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Illuminons Notre Quartier
Partage d'énergie en copropriété

Notre asbl, active depuis 2023, représente la plus grande 
communauté d'énergie de Bruxelles avec plus de 1 000 membres. 
Nous facilitons l'accès à une énergie verte et abordable pour tous les 
bruxellois.

Illuminons Bruxelles
Partage d'énergie pour tous 
les bruxellois : particuliers et 
professionnels

Illuminons nos 
Copropriétés
Partage d'énergie au sein 
d'un même bâtiment

Illuminons nos ASBL
Solution adaptée spécialement pour les associations



Comment fonctionne le partage 
d'énergie
L'électricité produite par vos panneaux solaires suit un ordre de priorités bien défini pour maximiser 
l'utilisation locale de l'énergie verte.

Priorité 0 : Autoconsommation
Électricité gratuite consommée directement par les compteurs reliés 

aux installations photovoltaïques

Priorité 1 : Partage vers compteurs 
communs

Zone de partage - Distribution vers les installations 
collectives du bâtiment

Priorité 2 : Partage vers 
appartements

Zone de partage - Distribution vers les 
compteurs privatifs des résidents

Priorité 3 : Revente au 
réseau

Surplus de production exporté vers 
le réseau électrique public



Une tarification avantageuse

En accord avec Watt Matters, nous proposons l'électricité 
aux occupants au prix du tarif social.

Cette tarification représente une réduction de 20 à 30% par 
rapport aux prix du marché classique.

Une économie significative qui rend l'énergie verte 
accessible à tous.



Un coût transparent (~ 20 EUR/an)

5€

Cotisation annuelle
Contribution à l'asbl pour bénéficier du partage 

d'énergie

1,18€

Frais mensuels
Relevés de compteurs par Sibelga

Transparence totale : Aucun autre frais caché n'est à prévoir. Le coût est fixe et prévisible.



Concrètement, qu'est-ce qui 
change ?
Le fonctionnement est simple et ne demande aucune modification de vos habitudes de 
consommation.

Facture de l'asbl
Électricité achetée 
provenant des panneaux 
solaires installés

+ Facture classique
Électricité du fournisseur 
traditionnel pour les 
périodes sans soleil

=
Consommation totale
La somme des deux factures représente votre consommation complète



S'inscrire en quelques clics
Le processus d'inscription est volontairement simple et rapide pour faciliter 
votre accès au partage d'énergie.

1

Visitez notre site
Rendez-vous sur 

www.illuminonsnotrequartier.b
e/coproprietes

2

Complétez le formulaire
Choisissez votre copropriété et 

remplissez les informations 
nécessaires - cela prend moins 

d'une minute

3

Signez la convention
Recevez le document par email et signez pour finaliser votre inscription

http://www.illuminonsnotrequartier.be/coproprietes
http://www.illuminonsnotrequartier.be/coproprietes


Vos questions, nos réponses
Nous avons conçu cette solution en pensant à votre liberté et votre flexibilité.

Annulation en 24 heures
Vous pouvez résilier votre contrat 
à tout moment avec un délai de 
24 heures. Aucun engagement 

contraignant.

Participation libre
Votre participation est totalement 

volontaire. Vous choisissez 
librement de rejoindre ou de 

quitter le partage.

Accessible à tous
Ouvert aux propriétaires comme aux locataires. Chaque occupant peut 

bénéficier du partage d'énergie.

« Illuminons Notre Quartier, en partenariat avec Watt Matters »


